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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MARS 2026 

COMMUNE DE TENDON 

 
La réunion a débuté le 20 mars 2026 à 20h00 sous la présidence du Maire, Monsieur CLEMENT 
Gérard. 
 
Membres présents : 
Monsieur CHARTON Bruno 
Monsieur CLEMENT Gérard 
Monsieur HANESSE RAMOND Jérémy 
Madame LAFAY Nadine 
Monsieur LALLEMANT Emmanuel 
Madame LEGAY Aurore 
Monsieur MOUHAT Benoît 
Madame SIGALA Lisa 
Madame THIERIOT BREVOT Sandrine 
Monsieur VAUCHEL Gérard 
Madame VIRY Chloé 
 
Membres absents représentés : 
- 
Membres absents : 
- 
Secrétaire de séance : Madame THIERIOT BREVOT Sandrine 
Le quorum (plus de la moitié des 11 membres) étant atteint, la séance est ouverte. 
 
Ordre du jour : 
20032601 - Election du Maire 
20032602 – Nombre d’Adjoints 
20032603 - Election du 1er Adjoint 
20032604 – Election du 2ème Adjoint 
20032605 - Désignation candidats SIE 
20032606 - Election délégués CSBI 
20032607 - Election délégués Syndicat Scolaire Le Tholy 
20032608 - Délégués communautaires CCHV 
20032609 - Désignation correspondant défense 
20032610 - Désignation délégués au PETR 
20032611 - Désignation délégués au SDEV 
20032612 – Désignation délégués Conseil d’Ecole 
20032613 – Subvention FNADT 
20032614 – Caution prêt Halle 
- Questions diverses 
 

 

20032601 - Election du Maire 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2122-1 et L2122-17 

M. Le Président rappelle l’objet de la séance qui est l’élection du Maire. 

Après appel des candidatures, il est procédé au vote ; 

les résultats sont les suivants : 
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- Suffrage exprimés : 11 

- Majorité absolue : 6 

- Vote nul : 0 

Monsieur Gérard CLEMENT : 11 voix 

Monsieur Gérard CLEMENT ayant obtenu la majorité absolue est proclamé Maire 

 

11 voix pour 
 

20032602 – Nombre d’adjoints 

 

Considérant que l’effectif légal du conseil municipal de. Tendon étant de 11, le nombre des 

adjoints au maire ne peut dépasser 3. 

 Vu la proposition de M.  le maire de créer 2 postes d’adjoints au maire, 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

Par 11 voix pour,  

 DÉCIDE de créer 2 postes d’adjoints au maire. 

 CHARGE Monsieur le Maire de procéder immédiatement à l’élection de ces 2 adjoints au maire. 

11 voix pour 
 

20032603 – Election du 1er adjoint 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2122-1 et L2122-17 

Il est procédé sous la présidence de Monsieur CLEMENT, élu Maire à l’élection du 1er Adjoint, 

Premier tour du scrutin : 

• Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Nombre de bulletin dans l’urne :   11 

A déduire les bulletins litigieux énumérés aux articles L65 et L66 du code électorale : 0 

Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 11 

Majorité absolue :     6 

A obtenu : 

Madame THIERIOT-BREVOT Sandrine :   11 

Mme THIERIOT-BREVOT Sandrine ayant obtenu la majorité absolue a été proclamée 1 er adjoint et 

a été immédiatement installée 

11 voix pour 
 

20032604 – Election du  2ème adjoint 

 

Il est procédé sous la présidence de Monsieur CLEMENT, élu Maire à l’élection du 2ème Adjoint, 

Premier tour du scrutin : 

• Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Nombre de bulletin dans l’urne :   11 

A déduire les bulletins litigieux énumérés aux articles L65 et L66 du code électorale : 1 

Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 10 

Majorité absolue :     6 

A obtenu : 

Monsieur CHARTON Bruno :   10 
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Monsieur CHARTON Bruno  ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé 2ème adjoint et a été 

immédiatement installé. 

10 voix pour 
 
 

20032605 - Désignation candidats SIE 

 
Après avoir voté au scrutin secret ont été élus délégués de la commune au Syndicat Intercommunal de 

distribution d’eau des communes de Faucompierre Tendon Xamontarupt. La délibération sera transmise à la 

Communauté de Commune des Hautes Vosges.  

 

Délégués titulaires : Monsieur CHARTON Bruno  10 voix 

Monsieur CLEMENT Gérard    11 voix 

Délégués suppléant : Monsieur LALLEMANT Emmanuel 8 voix 

 
 

20032606 - Election délégués CSBI 

 
Après avoir voté au scrutin secret ont été élus délégués de la commune à la Commission Syndicale des 
Biens Indivis Tendon-Faucompierre 
- Monsieur MOUHAT Benoît   11 voix  
- Monsieur HANESSE-RAMOND Jérémy   11 voix 
- Madame LEGAY Aurore     11 voix 
 

11 voix pour 
 

20032607 - Election délégués Syndicat Scolaire Le Tholy 

 
Après avoir voté au scrutin secret ont été élus délégués de la commune au SI Scolaire et Sportif du 

secteur de Le Tholy 

 Madame VIRY Chloé  11 voix 

 Monsieur HANESSE-RAMOND    11 voix 

 

11 voix pour 
 

20032608 - Délégués communautaires CCHV 

 
Conformément à la règle concernant les communes de moins de 1000 habitants, Monsieur 

Gérard CLEMENT, maire et Mme THIERIOT-BREVOT Sandrine, 1ère adjointe sont les conseillers 

communautaires au sein de la Communauté de Commune des Hautes Vosges 

11 voix pour 
 

20032609 - Désignation correspondant défense 

 
Monsieur Gérard VAUCHEL reprend la fonction de correspondant Défense de la commune, poste 

occupé lors du précédent mandat. 

11 voix pour 
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20032610- Désignation délégués au PETR 

 

Après avoir voté, ont été élus délégués de la commune au Syndicat Mixte du Pays de Remiremont et 

de ses Vallées 

- Délégué titulaire : CLEMENT Gérard 11 voix 

- Délégué suppléant : SIGALA Lisa 11 Voix 

 

11 voix pour 
 

20032611 - Désignation délégués au SDEV 

 

Après avoir voté, ont été élus délégués de la commune au Syndicat Départemental d’Electricité des 

Vosges 

- Délégué titulaire : Gérard CLEMENT  11 voix 

 

11 voix pour 
 

20032612 – Désignation délégué Conseil d’Ecole 

 
Sont désignées au conseil d’école : 

 

- THIERIOT BREVOT Sandrine et LAFAY Nadine 
 

11 voix pour 
 

20032613 - Demande de subvention FNADT 

 
AUTORISE le Maire à déposer une demande de subvention FNADT dans le cadre de l’aménagement 

des Cascades de Tendon avec un montant prévisionnel de 290 000€ 

AUTORISE le Maire a signer tout document en lien avec cette subvention 

 

11 voix pour 
 

20032614 – Caution prêt Halle 

 
DECIDE la mise en place d’une demande de caution d’un montant de 600€ en cas de prêt de la halle 

pour une association exterieure au village. 

 
 
Questions diverses 
Aucune 
 
Les sujets étant épuisés, le Maire lève la séance à 22h00. 
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Madame THIERIOT BREVOT Sandrine 
Secrétaire de séance 

Monsieur CLEMENT Gérard, 
Maire 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

[[[SECRETAIRE]]] 

[[[signature1]]] 


